COMMUNE DE LACHAPELLE-SOUS-GERBEROY

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCE DU 22 JUILLET 2025


[bookmark: _Hlk500841289]L’An deux mil vingt-cinq, le vingt-deux juillet à vingt heures trente, légalement convoqué, le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Bruno RONSEAUX, Maire.

Etaient présents : Mesdames Hélène LE MAUX, Noëlli VICENCIO DE MOURA ; Messieurs Louis BOULENOUAR, Pierre-Emmanuel HERBAIN, Guillaume LOISEL-DUBOSPERTUS, Christian MERLIN.

Absents : Madame Elodie CHEVEUX - Messieurs Jean-Marc BLAISE, Eddy POYER et Alain VANDEN BROECK.
   
Secrétaire de séance : Madame Noëlli VICENCIO DE MOURA.


ORDRE DU JOUR

Une minute de silence est observée en mémoire de Madame Andrée CAPRON.


1/ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 mars 2025 :

Après lecture, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.


2/ Installation d’un columbarium et d’un jardin du souvenir :

Monsieur le Maire rappelle que ce point avait déjà été abordé et que des subventions ont été sollicitées. Aucune subvention n’a été accordée et le Maire propose que le columbarium (6 cases) et le jardin                         du souvenir soient tout de même installés. Le devis fourni par les pompes funèbres Lefebvre s’élève                  à 11 150 € avec la pose. Après discussion, le conseil municipal souhaite des informations sur les plaquettes, accepte, à l’unanimité, le devis et autorise Monsieur le Maire à le signer et à effectuer                               les démarches en ce sens.


  3/ Arrêt du PLUi :

Après étude des zones et du règlement, le conseil municipal émet, à la majorité (1 voix contre) un avis favorable au PLUi présenté.


	4/ Nouvelle répartition des sièges des conseillers communautaires entre les communes                       en lien avec les prochaines élections municipales 2026 :

Après lecture des conditions, le conseil municipal accepte à l’unanimité la nouvelle proposition                         de répartition des sièges pour la mandature 2026. 
Aucun changement n’est à noter pour la commune de LACHAPELLE-SOUS-GERBEROY qui conserve un siège au conseil communautaire.




	5/ Retour sur la délibération d’aide communale accordée aux familles pour les voyages                             et sorties scolaires :

Le Maire fait lecture de la délibération prise en 2008. Le conseil municipal propose que soit ajouté à cette délibération la mention suivante : 
« C’est au résidant d’effectuer la demande auprès de la mairie. »

L’aide accordée est ainsi définie : 
-	1 fois dans la scolarité pour un voyage avec nuitée(s), pour un montant maximal                             	de 100.00€ ; 
-	1 fois par an dans la scolarité pour les autres sorties payantes sans nuitée, pour un montant 	maximal de 30.00€.
Cette scolarité s’entend de l’école primaire à la fin du cursus secondaire.
Cette aide sera accordée sur présentation d’un justificatif confirmant la participation de l’enfant à ce voyage ou cette sortie, et indiquant le montant de la sortie ou du voyage scolaire en question.


6/ Complément de subvention à l’Association du Bout du Haut :

Le Maire explique que Madame Audrey GILLARD, Vice-Présidente de l’association, a fait une demande d’aide complémentaire pour l’activité Méli-Malice à hauteur de 500 € cette année contre           250 € l’année dernière.
Le maire propose de prendre en charge l’activité de Méli-Malice à hauteur de 250 € (4 voix pour). Monsieur Louis BOULENOUAR et Madame Hélène LE MAUX ne prennent pas part au vote.


	7/ Questions diverses :

· Réflexion sur un projet pour le fonds de concours 2025 de la CCPV : les membres du conseil municipal réfléchissent sur un projet.
                                          
L’ordre du jour étant clos, Monsieur le Maire lève la séance à 23 heures 00.


	     							 	Le Maire,

								 Bruno RONSEAUX
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